
Pour verser votre taxe d’apprentissage à 
la Faculté de Chirurgie Dentaire 

de Clermont-Ferrand  

Achat d’instruments rotatifs
 
Mise à disposition de matériels  
aux étudiants

Acquisition de matériels 
numériques pour l’optimisation 
de l’impression 3D
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Participez à la formation au sein de notre UFR, soutenez l’établissement dans une réforme 
pédagogique innovante et ouverte sur l’avenir. Aidez-nous à prodiguer un enseignement de 
qualité. La Faculté de Chirurgie Dentaire est pilote dans le développement de simulateurs 
pédagogiques par impression 3D.  

Pr Emmanuel Nicolas
Professeur des Universités - Praticien Hospitalier 

Doyen de la Faculté de Chirurgie Dentaire de Clermont-Ferrand

• Contribuer à la la réalisation de nos projets 
innovants de formation

• Donner du sens à votre obligation 
fiscale

• Investir pour l’avenir de la santé 
buccodentaire

• Aider à former vos futurs 
collaborateurs 

• Investir dans les 
compétences de demain

Choisir la Faculté de Clermont-Ferrand, c’est 

Nos réalisations en  2021 grâce à

la taxe d’apprentissage

Pour tous renseignements :        nathalie.chanut@uca.fr 

Par carte bancaire en suivant ce lien et en indiquant la référence :
TA2022-UFR d’Odontologie-votre n° de SIRET

Par virement auprès de votre banque sur le compte de l’UCA :
Libellé : TA2022-UFR d’Odontologie-votre n° de SIRET
IBAN : FR76 1007 1630 0000 0010 0523 848
BIC : TRPUFR1

Par chèque à l’ordre de l’agent comptable de l’Université Clermont 
Auvergne avec le formulaire de versement disponible ici, adressés à :

 

Université Clermont Auvergne 
UFR d’Odontologie 
2 Rue de Braga 
63100 Clermont-Ferrand

L’agence comptable de l’UCA vous fera parvenir un reçu libératoire correspondant

CONTRIBUER À
LA RÉUSSITE
DE NOS ÉTUDIANTS

“

”

TAXE D’APPRENTISSAGE


